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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES COMPETITIONS MASCULINES SENIORS 
PROCES VERBAL N° 32 

 
Réunion restreinte du 15 juin 2023 réalisée par voie électronique. 
 
Présidence : M. Laurent LEFEBVRE 
Membres participants :  MM. Jean Luc LEBRUN, Gérard LELIEVRE, Michel MOGIS, Jean Luc TIRET. 

 
**** 

RECOURS  

Les décisions ci-après de la Commission sont susceptibles de recours auprès de la Commission 
Départementale d’Appel, dans le délai de 2 jours compte tenu des contraintes des opérations de fin de 
saison à compter du lendemain de leur première notification, dans les conditions de forme prévues à 
l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 
**** 

 

RAPPEL AUX CLUBS  

Les Clubs sont informés que toutes les feuilles de match sont contrôlées afin de vérifier la participation 
éventuelle de joueurs suspendus, de joueurs non titulaires de licence, des clubs en infraction au regard du 
statut régional de l'arbitrage, les clubs qui n'utilisent pas la tablette ou qui ne transmettent pas la FMI dans 
les délais impartis, les informations manquantes (absence du délégué à la police du terrain, absence 
dirigeant banc de touche, licence manquante). 

 

En cas d'utilisation d'une feuille de match papier, merci de nous donner la raison de son utilisation, c'est 
aussi le club recevant qui doit envoyer la feuille de match, quel que soit le résultat de la rencontre. 

 
**** 

 

Critérium Vétérans à 11 
Les clubs pourront inscrire sur la feuille de match 16 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran, et 
procéder à 5 remplacements. 

 
**** 

Coupe Vétérans à 11 

Comme prévu à l'article 12 du règlement des compétitions du DFSM, peuvent être inscrits sur la feuille de 
match 14 joueurs au maximum, tous de la catégorie Vétéran. 

 

**** 

 

DECISIONS 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24919997 SOLIDARITE S GOURNAY 2 / US LILLEBONNE 2 du 19 mars 2023. 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale d’Appel, lors de sa réunion du 23 mai 
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2023, procès-verbal mis en ligne sur footclubsle 2 juin 2023. 
la Commission: 

• Donne match perdu par pénalité (0point) à l’US LILLEBONNE 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 
bénéficier SOLIDARITE S GOURNAY 2 sur le score de 3 buts à 0. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 24920670 AS GOURNAY EN BRAY 2 / O DARNETAL du 19 mars 2023. 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale d’Appel, lors de sa réunion du 23 mai 
2023, procès-verbal mis en ligne sur footclubsle 2 juin 2023. 
la Commission: 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 

Match n° 24922266 US DOUDEVILLE 2 / FC PETIT CAUX 3 du 23 avril 2023. 

Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale d’Appel, lors de sa réunion du 26 mai 
2023, procès-verbal mis en ligne sur footclubsle 8 juin 2023. 
la Commission: 

• Homologue la rencontre sur le score acquis sur le terrain. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24918784 AS BUCHY 1 / US GRAMMONT 1 du 7 mai 2023. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale de Discipline, lors de sa réunion du 2 
juin 2023, procès-verbal publié sur footclubs le 7 juin 2023.  
La commission : 

• Considérant l’appel de l’US GRAMMONT concernant cette décision, le dossier reste placé en 
instance d’homologation. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 

Match n° 24922970 SOLIDARITE GOURNAY 3 / CA HARFLEUR BEAULIEU 2 du 7 mai 2023. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale de Discipline, lors de sa réunion du 2 
juin 2023, procès-verbal publié sur footclubs le 7 juin 2023.  
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité (0 point) aux 2 équipes sur le score de 0 but à 3. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24919965 OH TREFILERIES NEIGES 2 / SOLIDARITE S GOURNAY 2 du 4 juin 2023. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres (section lois du jeu), lors 
de sa réunion du 8 juin 2023, procès-verbal publié sur footclubs le 13 juin 2023.  
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité (0 point) à SOLIDARITE S GOURNAY 2 sur le score de 0 but à 4 pour 
en faire bénéficier l’OH TREFILERIES NEIGES 2 sur le score de 4 buts à 0. 

• Inflige une amende de 56€ au club de SOLIDARITE S GOURNAY, pour arrêt du match pour non-
respect du nombre de joueurs minimum (annexe financière du DFSM). 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 
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Match n° 24921962 CS GRAVENCHON 2 / OLYMPIA’CAUX FOOTBALL 3 du 4 juin 2023. 
Prenant connaissance de la décision de la Commission Départementale des Arbitres (section lois du jeu), lors 
de sa réunion du 8 juin 2023, procès-verbal publié sur footclubs le 13 juin 2023.  
La commission : 

• Donne match perdu par pénalité (0 point) à OLYMPIA’CAUX FOOTBALL 3 sur le score de 0 but à 3 
pour en faire bénéficier le CS GRAVENCHON 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 56€ au club de l’OLYMPIA’CAUX FOOTBALL, pour arrêt du match pour non-
respect du nombre de joueurs minimum (annexe financière du DFSM). 

 
**** 

FORFAITS 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24923943 ROLLEVILLE FC 1 / HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4 du 28 mai 2023. 

Forfait déclaré hors délai de HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à HAVRE CAUCRIAUVILLE S 4 sur le score de 0 but à 3 pour 

en faire bénéficier le ROLLEVILLE FC 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 168€ au club de HAVRE CAUCRIAUVILLE. 

• Les frais d’arbitrage sont à la charge du club de HAVRE CAUCRIAUVILLE. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 24924345 US HOUPPEVILLE 1 / AS BOUILLE MOULINEAUX 2 du 28 mai 2023. 

Forfait déclaré du l’US HOUPPEVILLE 1. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’US HOUPPEVILLE 1 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier l’AS BOUILLE MOULINEAUX 2 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ au club de l’US HOUPPEVILLE. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24918410 US NORMANDE 76 1 / AS OUVILLE L’ABBAYE 1 du 4 juin 2023. 
Forfait déclaré du l’AS OUVILLE L’ABBAYE 1. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’AS OUVILLE L’ABBAYE 1 sur le score de 0 but à 3 pour en 

faire bénéficier l’US NORMANDE 76 1 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ au club de l’AS OUVILLE L’ABBAYE. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24918743 FUSC BOIS GUILLAUME 2 / FC TOURVILLE LA RIVIERE 1 du 4 juin 2023. 

Forfait déclaré du FUSC BOIS GUILLAUME 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) au FUSC BOIS GUILLAUME 2 sur le score de 0 but à 3 pour 

en faire bénéficier le FC TOURVILLE LA RIVIERE 1 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de FUSC BOIS GUILLAUME.   

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
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Match n° 24920314 ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 2 / ES ARQUES LA BATAILLE 2 du 4 juin 2023. 

Forfait déclaré de ES ARQUES LA BATAILLE 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’ES ARQUES LA BATAILLE 2 sur le score de 0 but à 3 pour 

en faire bénéficier l’ENTENTE MOTTEVILLE CROIXMARE 2 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de ES ARQUES LA BATAILLE.   

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 24921350 ES JANVAL 2 / RC ETALONDES 1 du 4 juin 2023. 

Constatant l’absence sur le terrain du RC ETALONDES 1. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) au RC ETALONDES 1 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier l’ES JANVAL 2 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club du RC ETALONDES. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 24921464 ENTENTE VIENNE ET SAANE 3 / US BACQUEVILLE 2 du 4 juin 2023. 

Forfait déclaré de l’ENTENTE VIENNE ET SAANE 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’ENTENTE VIENNE ET SAANE 2 sur le score de 0 but à 3 

pour en faire bénéficier l’US BACQUEVILLE 2 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de ENTENTE VIENNE ET SAANE.   

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 24922818 GAINNEVILLE AC 2 / JS DU FONTENAY 1 du 4 juin 2023. 

Forfait déclaré de GAINNEVILLE AC 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à GAINNEVILLE AC 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier le JS FONTENAY 1 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de GAINNEVILLE AC.   

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24924058 JS SAINT NICOLAS BETHUNE 3 / AS CANTON D’ARGUEIL 3 du 4 juin 2023. 

Constatant l’absence sur le terrain de l’AS CANTON D’ARGUEIL 3. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’AS CANTON D’ARGUEIL 3 sur le score de 0 but à 3 pour 

en faire bénéficier la JS SAINT NICOLAS BETHUNE 3 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club de l’AS CANTON D’ARGUEIL. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 

Match n° 24924909 ES SAINT OUEN DU BREUIL 1 / FC VENTOIS 3 du 4 juin 2023. 

Constatant l’absence sur le terrain du FC VENTOIS 3. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) au FC VENTOIS 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier l’ES SAINT OUEN DU BREUIL 1 sur le score de 3 buts à 0. 
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• Inflige une amende de 168€ au club de FC VENTOIS. 
 
Match n° 24924944 US LUNERAY 4 / US NESLE HODENG 1 du 4 juin 2023. 

Forfait déclaré de l’US NESLE HODENG 1. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’US NESLE HODENG 1 sur le score de 0 but à 3 pour en 

faire bénéficier l’US LUNERAY 4 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de l’US NESLE HODENG.   

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 24925799 US FORET DE ROUMARE 3 / ISNEAUVILLE FC 2 du 4 juin 2023. 

Forfait déclaré de ISNEAUVILLE FC 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à ISNEAUVILLE FC 2sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier l’US FORET DE ROUMARE 3 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de ISNEAUVILLE FC.   

 
**** 

 

RENCONTRES DE RATTRAPAGE DU 18 MAI 2023 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24918436 US NORMANDE 76 1 / CA LONGUEVILLAIS 1 

Rencontre du 02 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

Match n° 24918440 JS ST NICOLAS BETHUNE 2 / ES ARQUES 1  

Rencontre du 16 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

Match n° 24918444 AS OUVILLE L’ABBAYE 1 / AS LE TREPORT 1 

Rencontre du 23 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

Match n° 24918445 US BACQUEVILLE  1 / FC PETIT CAUX 1 

Rencontre du 23 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24918710 A MALAUNAY 1 / AC BRAY EST 1 

Rencontre du 27 novembre 2022 jouée le 17 mai 2023. 

 

Match n° 24918776 US GRAMMONT 1 / FC TOURVILLE LA RIVIERE 1 

Rencontre du 23 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24919987 ES DE MONT GAILLARD 2 / SOLIDARITE S GOURNAY 2 

Rencontre du 26 mars 2023 jouée le 18 mai 2023. 
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Match n° 24919993 GAINNEVILLE A 1 / H CAUCRIAUVILLE S 2 

Rencontre du 02 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24920164 AS MESNIERES EN BRAY 1 / US GREGES 1 
Rencontre du 26 Mars 2023 jouée le 18 Mai 2023. 
 
Match n° 24920183 AS LE TREPORT 2 / ES PLATEAU-FOUCARMONT-REALCAMP 2 
Forfait déclaré de l’AS LE TREPORT 2. 

La commission, jugeant en 1ère instance : 
• Donne match perdu par forfait, 0 point, à l’ AS LE TREPORT sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier l’ ES PLATEAU-FOUCARMONT-REALCAMP sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ à l’AS LE TREPORT. 

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
Match n° 24920345 FC BIVILLE LA BAIGNARDE 1 / FC FREVILLE-BOUVILLE 1 
Rencontre du 23 Avril 2023 jouée le 18 Mai 2023. 
 
Match n° 24920349 O BELMESNIL 1 / FC YERVILLE 1 
Rencontre du 23 Avril 2023 jouée le 18 Mai 2023. 
 
Match n° 24920350 ENTENTE MOTTEVILLE X MARE 2 / US VALLEE DU DUN 1 
Rencontre du 23 Avril 2023 jouée le 18 Mai 2023. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 24920989 AS OURVILLE EN CAUX 2 / AS FAUVILLE 2  
Rencontre du 6 Novembre 2022 jouée le 18 Mai 2023. 
 
Match n° 24921047 CAUX FC 1 / CANY FC 3  
Rencontre du 26 Mars 2023 jouée le 18 Mai 2023. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 24921338 US NORMANDE 76 2 / EU FC 2 
Rencontre du 7 Mai 2023 jouée le 17 Mai 2023. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 24921533 US PRESQU’ILE 1 / CANTELEU FC 1 
Forfait déclaré du club de l’US PRESQU’ILE 1. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait à l’US PRESQU’ILE 1 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire  
           bénéficier le club de CANTELEU FC 1 sur le score de 3 buts à 0. 
        • Inflige une amende de 112€ au club de l’US PRESQU’ILE. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
Match n° 24922250 US SAINT MARTIN OSMONVILLE 1 / FC OFFRANVILLAIS 3 
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Rencontre du 26 Mars 2023 jouée le 18 Mai 2023. 
 
Match n° 24922267 FC VENTOIS 2 / US ENVERMEU 2 
Rencontre du 23 Avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n° 24922398 YERVILLE FC 2 / ASL RAMPONNEAU FECAMP 2 
Rencontre du 23 Avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 
 
Match n° 24922397 US SAINTE MARIE DES CHAMPS 1 / ROUEN AC 2 
Rencontre du 23 Avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 
SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24923733 US DE BOLBEC 3 / US VATTEVILLE BROTONNE 3 

Rencontre du 02 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24923951 OLYMPIA CAUX 4 /   ESM GONFREVILLE 3 

Rencontre du 02 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24924080 US ENVERMEU 3 / AS CANTON D’ARGUEIL 3 

Rencontre du 2 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS CANTON D’ARGUEIL. 

 

Match n° 24924094 ES ARQUES LA BATAILLE 3 / ENTENTE VIENNE ET SAANE 4 

Rencontre du 23 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

Match n° 24924304 ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 1 / CANTELEU FC 2 

Forfait déclaré du ASM AMFREVILLE LA MIVOIE. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) au ASM AMFREVILLE LA MIVOIE 1 sur le score de 0 but à 3 

pour en faire bénéficier le CANTELEU FC 2 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de ASM AMFREVILLE LA MIVOIE. 

 
Match n° 24924360 US HOUPPEVILLE 1 / A ROUENNAISE DE FOOT 2 

Rencontre du 16 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de A ROUENNAISE DE FOOT. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

Match n° 24924712 JS NOINTOT 1 / ROGERVILLE FC 1 
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Rencontre du 16 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 24931847 TOUFFREVILLE FC 2 / AS SASSETOT THEROULDEVILLE 4 

Rencontre du 2 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

Match n° 24931849 F BOUCLE DE SEINE 3 / US HERICOURT EN CAUX 2 

Rencontre du 2 avril 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 24930798 FC SAINT SAUVEUR D’EMALLEVILLE 1 / US NORMANVILLAISE 1 

Rencontre du 26 mars 2023 jouée le 18 mai 2023. 

 

Match n° 24930805 ES YPREVILLAISE 1 / FC BREAUTE BRETTEVILLE 3  

Forfait déclaré de ES YRPRVILLAISE 1. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’ES YPREVILLAISE 1 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier le FC BREAUTE BRETTEVILLE 3 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de ES YPREVILLAISE. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 249326207 ASL RAMPONNEAU FECAMP 3 / ENTENTE USTI-OCFC 1 

Forfait déclaré de l’ENTENTE USTI-OCFC 1. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’ENTENTE USTI-OCFC 1 sur le score de 0 but à 3 pour en 

faire bénéficier l’ASL RAMPONNEAU FECAMP 3 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de l’ENTENTE USTI-OCFC 1. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 24927917 US NESLE HODENG 41 / AS CANTON D’ARGUEIL 41  
Rencontre du 26 mars 2023 jouée le 18 mai 2023.  
 
Match n° 24927924 US CAILLY 41 / ENT FCVM-FC DES VILLAGES 41  
Rencontre du 2 avril 2023 jouée le 18 mai 2023.  
 
 SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 24928064 US St JACQUES SUR DARNETAL 41 / O DARNETAL 41  
Rencontre du 16 avril 2023 jouée le 18 mai 2023.  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 24928231 US DOUDEVILLAISE 41 / AS OUVILLAISE 41  
Match n° 24928232 ENT FCT US AUFFAY 41 / FC BIVILLE LA BAIGNARDE 41  
Match n° 24928234 ES TOURVILLAISE 41 / FC OFRANVILLAIS 41  
Rencontres du 2 avril 2023 jouées le 18 mai 2023.  
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Match n° 24928236 CAUX FC 41 / YVETOT FC 41  
Rencontre du 16 avril 2023 jouée le 18 mai 2023.  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 24930135 FC BREAUTE BRETTEVILLE 41 / US SAINT THOMAS 41  
Rencontre du 4 juin 2023 jouée le 18 mai 2023.  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au FC BREAUTE BRETTEVILLE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 24930512 FC ROLLEVILLAIS 41 / US DES FALAISES 41  
Rencontre du 2 avril 2023 jouée le 18 mai 2023.  
 
Match n° 24930515 FC DU LITTORAL 41 / MANEGLISE FC 41  
Rencontre du 2 avril 2023 jouée le 18 mai 2023.  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au FC DU LITTORAL.   
 

**** 
 

RENCONTRES DU 21 MAI 2023 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24918739 R KURDISTAN ASCJ  1 / AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2 

Constatant l’absence sur le terrain de l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2.  

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC 2sur le score de 0 but à 3 

pour en faire bénéficier le R KURDISTAN 1 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club de l’AS MADRILLET CHATEAU BLANC. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24920136 ES AUMALE 1 / FC LES GRANDES VENTES 1 
Réserves d’avant match du FC LES GRANDES VENTES, confirmées. 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Règlements et Contentieux, est placé en instance 
d’homologation.  

 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE B 
RAS 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE C 
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Match n° 24920651 ROUEN SAPINS FC 2 / FC VARENNE 1 
Réserves d’avant match de FC VARENNE non confirmées. 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE D 
Match n° 24922005 YVETOT AC 3 / STADE GRAND QUEVILLY 2 
Une amende de 5 € est infligée au club du STADE GRAND QUEVILLY pour une licence manquante (Arbitre 
assistant). 

 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE E 
Match n° 24921021 STADE VALERIQUAIS 2 / US VATTEVILLE BROTONNE 1 
Une amende de 5 € est infligée au club du STADE VALERIQUAIS pour une licence manquante (Arbitre 
assistant). 
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspendu  le jour de la 
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
Le dossier est placé en instance d’homologation. 
 
Match n° 24921025 AS OURVILLE 2 / CANY FC 3  
Considérant l’inscription sur la feuille de match, d’un joueur susceptible d’être suspend le jour de la 
rencontre, la commission a décidé de faire usage de son droit d’évocation, prévu à l’article 187.2 des 
Règlements Généraux de la L.F.N.  
Le dossier est placé en instance d’homologation. 
 

SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 2 POULE F 

Match n° 24921952 LE HAVRE FC 2012 2 / GS GRAVENCHON 2 

 Une amende de 5 € est infligée au club du LE HAVRE FC 2012 pour une licence manquante (Arbitre 
assistant). 
 
Match n° 24921954 AS MONTIVILLERS 2 / AS ANGERVILLE L’ORCHER 1 

 Une amende de 5 € est infligée au club de l’ AS ANGERVILLE L’ORCHER pour une licence manquante 
(Arbitre assistant). 
 
Match n° 24921956 HAVRE CAUCRIAUVILLE S 3 / US DES FALAISES 1 

 Une amende de 5 € est infligée au club de l’ US DES FALAISES pour une licence manquante (Arbitre 
assistant). 
 
Match n° 24921957 FC GRUCHET LE VALASSE 1 / US EPOUVILLE 2 
Réserves d’avant match de FC GRUCHET LE VALASSE non confirmées. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
Match n° 24921346 FC DIEPPE 3 / US NORMANDE 76 2 
Constatant l’absence sur le terrain du club de l’US NORMANDE 76 2. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait au club de l’US NORMANDE 76 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,  
           pour en faire bénéficier le club de FC DIEPPE 3 sur le score de 3 buts à 0  
        • Inflige une amende de 168€ au club de l’US NORMANDE 76. 
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.  
Match n° 24921348 EU FC 2 / ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMPS 3 
Constatant l’absence sur le terrain du club de l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 3. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait au club de l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP 3 sur le score de 0  
           but à 3, avec 0 point, pour en faire bénéficier le club de l’EU FC 2 sur le score de 3 buts à 0  
        • Inflige une amende de 168€ au club de l’ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE B 
Match n° 24921459 US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2 / FC BARENTINOIS 2 
Forfait déclaré du club de l’US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait à l’US BACQUEVILLE PIERREVILLE 2 sur le score de 0 but à 3, avec  
           0 point, pour en faire bénéficier le FC BARENTINOIS 2 sur le score de 3 buts à 0. 
        • Inflige une amende de 112€ au club de l’US BACQUEVILLE PIERREVILLE. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE C 
Match n° 24921567 FC LOUVETOT 1 / CAUX FC 2 
Forfait déclaré du club de CAUX FC 2. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait au CAUX FC 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire  
           bénéficier le FC LOUVETOT 1 sur le score de 3 buts à 0. 
        • Inflige une amende de 112€ au club de CAUX FC. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE D 
Match n° 24921677 STADE SOTTEVILLAIS CC 3 / AS BUCHY 2  
Réserve d’avant match non confirmée du club de l’AS BUCHY 2  
Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de délégué a la police du terrain. Une amende de 15€  
est infligée au club de STADE SOTTEVILLAIS CC. 
 
Match n° 24921679 AS LONDAISE 1 / REUNIONNAIS FC 1 
Match arrêté à la 43eme minute de jeu sur le score de 1 à 1 
Le dossier, transmis à la Commission Départementale des Arbitres, est mis instance d’homologation.  
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 3 POULE E 
Match 24922814 ES DU MONT GAILLARD 3 / RC NORMAND 1 
Réclamation d’après match du club de RC NORMAND 1, le dossier transmis à la Commission Départementale 
des Règlements et Contentieux, est mis en instance d’homologation. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE A 
Match 24922224 FC PETIT CAUX 3 / US ENVERMEU 2 
Constatant l’absence sur le terrain du club de l’US ENVERMEU 2. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait au club de l’US ENVERMEU 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,  
           pour en faire bénéficier le club de FC PETIT CAUX 3 sur le score de 3 buts à 0  
        • Inflige une amende de 168€ au club de l’US ENVERMEU. 
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Match n° 24922223 US SAINT MARTIN OSMONVILLE 1 / US GREGEOISE 2 
Une amende de 5€ est infligée au club de l’US SAINT OSMONVILLE 1 pour une licence manquante (Arbitre 
Assistant).  
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE B 
Match n° 24922360 YERVILLE FC 2 / CO CLEON 3 
Forfait déclaré hors délai du club de YERVILLE FC 2. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait à YERVILLE FC 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire  
           bénéficier le club de CO CLEON 3 sur le score de 3 buts à 0. 
        • Inflige une amende de 168€ au club de YERVILLE FC.   
 
Match 24922356 ASL RAMPONNEAU FECAMP 2 / AS PTT ROUEN 2 
Constatant l’absence sur le terrain du club de l’AS PTT ROUEN 2. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait au club de l’AS PTT ROUEN 2 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,  
           pour en faire bénéficier le club de l’ASL RAMPONNEAU FECAMP 2 sur le score de 3 buts à 0  
        • Inflige une amende de 168€ au club de l’AS PTT ROUEN 2. 
 
SENIORS APRES MIDI DEPARTEMENTAL 4 POULE C 
Match n° 24922920 RC HAVRAIS 3 / USF FECAMP 3 
Forfait déclaré du club de l’USF FECAMP 3. 
La Commission jugeant en 1ère instance :  
        • Donne match perdu par forfait à l’USF FECAMP 3 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point, pour en faire  
           bénéficier le club de RC HAVRAIS 3 sur le score de 3 buts à 0. 
        • Inflige une amende de 112€  au club de l’USF FECAMP.  
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE A 

Match n° 24923746 FC GRUGNY 1 / CANY FC 4 

Une amende de 5 € est infligée au club du FC GRUGNY pour une licence manquante (arbitre assistant). 

 

Match n° 24923747 CAUX FC 3 / US DE BOLBEC  3  

Constatant l’absence sur le terrain de l’US DE BOLBEC 3.  

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’US DE BOLBEC 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier le CAUX FC 3 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club de l’US DE BOLBEC. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE B 

Match n° 24929440 A ROUENNAISE DE FOOT 1 / FC BOOS 1 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à A ROUENNAISE DE FOOT.  

 

Match n° 24929441 US DE GRAMMONT 2 / ASL SIERVILLAISE 4 

Une amende de 5 € est infligée au club de l’US DE GRAMMONT pour une licence manquante (délégué). 
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SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 1 POULE C 

Match n° 24923918    SC OCTEVILLE 3 / H CAUCRIAUVILLE 4 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 

infligée au H CAUCRIAUVILLE. 

Match n° 24923920    AS ST ROMAIN COLBOSC 3 / ROLLEVILLE FC 1 

Une amende de 5 € est infligée au club du ROLLEVILLE FC pour une licence manquante (arbitre assistant). 

 

Match n° 24923923    RC HAVRAIS 4 / US DES FALAISES 2 

Une amende de 5 € est infligée au club du US DES FALAISES pour une licence manquante (arbitre assistant). 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE A 

Match n° 24924052 AS CANTON D’ARGUEIL 3 / US GREGES 3 

Constatant l’absence sur le terrain de l’US GREGES 3. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’US GREGES 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier l’AS CANTON D’ARGUEIL 3 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club de l’US GREGES. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE B 

Match n° 24924187 FC LOUVETOT 2 / YERVILLE FC 3 

Forfait déclaré de YERVILLE FC 3. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) au YERVILLE FC 3 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier le FC LOUVETOT 2sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club de YERVILLE FC. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE C 

RAS 
 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE D 

Match n° 24924452 AS PETIVILLE 1 / FC MANNEVILLE LA GOUPIL 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’AS PETIVILLE. 

 

Match n° 24924456 AS LANQUETOT 1 / US SAINT MACLOU LA BRIERE 1 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au club de l’AS LANQUETOT. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 2 POULE E 

RAS 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE A 
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Match n° 24924900 FC OFFRANVILLAIS 4 / AS MESNIEROISE 2 

Constatant l’absence sur le terrain de l’AS MESNIEROISE 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) à l’AS MESNIEROISE 2 sur le score de 0 but à 3 pour en faire 

bénéficier le FC OFFRANVILLAIS 4 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 168€ au club de l’AS MESNIEROISE. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE B 

Match n° 24931817 ENTENTE SAINT LAURENT-DOUDEVILLE 1 / F BOUCLE DE SEINE 1 

Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 
15€ est infligée au club de l’ENTENTE SAINT LAURENT-DOUDEVILLE. 

 

Match n° 24931819 AS OURVILLAISE 3 / ES GERPONVILLE VALMONT 1 

Pour motifs impérieux, la rencontre est reportée au 11 juin 2023. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE C 

Match n° 24925793 ISNEAUVILLE FC 2 / FC THOUBERVILLE 2 

Forfait déclaré du FC THOUBERVILLE 2. 

La commission jugeant en 1er ressort : 
• Donne match perdu par forfait (0 point) au FC THOUBERVILLE 2 sur le score de 0 but à 3 pour en 

faire bénéficier ISNEAUVILLE FC 2 sur le score de 3 buts à 0. 
• Inflige une amende de 112€ au club du FC THOUBERVILLE. 

 

Match n° 24925794 FC BOOS 2 / ENTENTE FCVM-FC DES VILLAGES 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club du FC BOOS. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE D 

Match n° 24930771 AS BEUZEVILLETTE 1 / US DE BOLBEC 4 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 15€ est 
infligée au club de l’US DE BOLBEC. 

 

SENIORS MATIN DEPARTEMENTAL 3 POULE E 

Match n° 24926156 US DES FALAISES 3 / TRAIT D’UNION 1 

Feuille de match FMI insuffisamment rédigée, absence de dirigeant banc de touche. Une amende de 
15€ est infligée au club de TRAIT D’UNION. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 24927483 AC RENAULT CLEON 41 / FUSC BOIS GUILLAUME 41   
Match n° 24927485 SC PETIT COURONNE 41 / FC BONSECOURS SAINT LEGER 41   
Les rencontres sont reportées au 25 mai 2023. 
 
Match n° 24927486 FC ROUEN 1899 41 / US HOUPPEVILLAISE 41   
Match n° 24927487 US QUEVILLY RM 41 / SAINT AUBIN FC 41   
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Les rencontres sont reportées au 28 mai 2023. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 24939592 AS LONDAISE  41 / CA DES CHEMINOTS STEPHANAIS   41   
La rencontre est reportée au 28 mai 2023. 
 
Match n° 24939593 A ROUENNAISE DE FOOT 41 / US DE GRAMMONT 41   
Constatant l’absence sur le terrain de l’US DE GRAMMONT 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 
1ère instance : 

•    Donne match perdu par forfait non déclaré à l’US DE GRAMMONT 41 sur le score de 0 but à 3, avec 0 

point, pour en faire bénéficier l’A ROUENNAISE DE FOOT 41 sur le score de 3 buts à 0. 

•    Inflige une amende de 168€ à l’US DE GRAMMONT. 

 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
Match n° 24927893 ENT FCVM-FC DES VILLAGES 41 / AC BRAY EST 41  
Match n° 24927897 US CAILLY 41 / ASC YMARE 41  
Les rencontres sont reportées au 25 mai 2023. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE D 
Match n° 24928027 O DARNETAL 41 / ELBEUF EFMR 276 41   
Constatant l’absence sur le terrain de l’ELBEUF EFMR 276 41 au coup d’envoi, la Commission jugeant en 1ère 
instance : 

•    Donne match perdu par forfait non déclaré à l’ELBEUF EFMR 276 41 sur le score de 0 but à 3, avec 0 

point, pour en faire bénéficier l’O DARNETAL 41 sur le score de 3 buts à 0. 

•    Inflige une amende de 168€ à l’ELBEUF EFMR 276. 

  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE E 
Match n° 24928201 FC BIVILLE LA BAIGNARDE 41 / AMJS CAULLE BOSC LE HARD 41  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée au FC BIVILLE LA BAIGNARDE.   
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE F 
Match n° 24928880 O PAVILLAIS 41 / ENT MOTTEVILLE CROIXMARE 41 
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’O PAVILLAIS. 
 
Match n° 24929296 CAUX FC 42 / ENT ASN-AMSP 41 
La rencontre est reportée au 28 mai 2023. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE G 
Match n° 24929244 USF FECAMP 41 / ENT JSN USYEB FCGRU 41 
La rencontre est reportée au 28 mai 2023. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
Match n° 24929881 CS SERV MUNICIP LE HAVRE 41 / CS TRANSATLANTIQUE 41   
Match n° 24929884 RC PORT DU HAVRE 41 / OH TREFILERIE NEIGES 41   
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Match n° 24929886 AS DE MONTIVILLIERS 41 / AC St ROMAIN COLBOSC 41   
Les rencontres sont reportées au 24 mai 2023. 
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE I 
Match n° 24930127 GRPT St AUBIN VIGOR 41 / AS ANGERVILLE ORCHER 41   
Forfait déclaré de l’AS ANGERVILLE ORCHER 41. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait à l’AS ANGERVILLE ORCHER 41 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,              
pour en faire bénéficier le GRPT St AUBIN VIGOR 41 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ à l’AS ANGERVILLE ORCHER. 
  
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 24930487 FC ROLLEVILLAIS 41 / CA HARFLEUR BEAULIEU 41 
Forfait déclaré du CA HARFLEUR BEAULIEU. La Commission jugeant en 1ère instance : 

• Donne match perdu par forfait au CA HARFLEUR BEAULIEU 41 sur le score de 0 but à 3, avec 0 point,              
pour en faire bénéficier le FC ROLLEVILLAIS 41 sur le score de 3 buts à 0. 

• Inflige une amende de 112€ au CA HARFLEUR BEAULIEU. 
  

**** 
 

RENCONTRES DE RATTRAPAGE DU  24 MAI 2023    
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE H 
Match n° 24929881 CS SERV MUNICIP LE HAVRE 41 / CS TRANSATLANTIQUE 41   
Match n° 24929884 RC PORT DU HAVRE 41 / OH TREFILERIE NEIGES 41   
Match n° 24929886 AS DE MONTIVILLIERS 41 / AC St ROMAIN COLBOSC 41   
Rencontres du 21 mai 2023 jouées le 24 mai 2023.  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE J 
Match n° 24930538 FC ROLLEVILLAIS 41 / AS Ste ADRESSE BUT 41 
Rencontre du 21 mai 2023 jouée le 24 mai 2023.  
 

**** 
 

RENCONTRES DE RATTRAPAGE DU  25 MAI 2023    
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE A 
Match n° 24927483 AC RENAULT CLEON 41 / FUSC BOIS GUILLAUME 41   
Rencontre du 21 mai 2023 jouée le 25 mai 2023.  
Feuille de match FMI, insuffisamment rédigée, absence de délégué à la police du terrain. Une amende de 15€ 
est infligée à l’AC RENAULT CLEON. 
 
Match n° 24927485 SC PETIT COURONNE 41 / FC BONSECOURS SAINT LEGER 41   
Rencontre du 21 mai 2023 jouée le 25 mai 2023.  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE B 
Match n° 24939640 AL DEVILLE MAROMME 41 / FC SAINT JULIEN 41   
Rencontre du 7 mai 2023 jouée le 25 mai 2023.  
 
SENIORS VETERANS DEPARTEMENTAL 1 CRITERIUM POULE C 
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Match n° 24927893 ENT FCVM-FC DES VILLAGES 41 / AC BRAY EST 41  
Match n° 24927897 US CAILLY 41 / ASC YMARE 41  
Rencontres du 21 mai 2023 jouées le 25 mai 2023. 

 
 

**** 

 
 Le Président de la Commission                                                                  le Secrétaire de la Commission 
             M. Laurent LEFEBVRE                                                                               M. Jean Luc TIRET     
                                   

  


